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DEVELOPPEMENT ECOtfOMlQUE DE L'AFRIQUE

La Commission economique pour l'Afriques

Rappelants les objectifs de la Decennie des Nations Unies pour

le developpement exposes dans la resolution 1710(XVl) de 1'Assembles

generale? qui stipule en particulier que "les Etats Membres et leurs

peuples intensifieront leurs efforts afin de susciter et de renforcer

les appuis neceS3aires aux mesures q.ue doivent prendre les pays

developpes et les pays en voie de developpement pour accelerer le

progres vers la croissance auto-entretenue de I1economic des divers

pays et leur progres socialj de rnaniere a parvenir dans chaque pays

sous-developpe a une augmentation sensible du taux de croissance",

Tenant compte du desir exprime par les pays africains d'obtenir

la creation d'un raarche commun afrioain et des efforts deployes dans

ce sens par le Secretaire executif afins notammentj de favoriser les

echanges entre pays africains,

Consciente de 1'importance que revSt le commerce comme raoyen de

stimuler le developpement economique, et de la necessite d1 encourager

les Africains a se consacrer a cette entreprise? afin de oonstituer

aussi rapidement que possible les capitauor necessaires aux

inveatissements dans leurs pays respectifs,
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